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fonctionnaires européens logés au centre-
ville. Quatre ans plus tard, c’est la Cour de
justice qui inaugure son siège, conçu par
les architectes Jean-Paul Conzemius, Fran-
cis Jamagne et Michel Vander Elst. Vien-
nent ensuite le bâtiment Robert Schuman
de Laurent et le siège de la Banque euro-
péenne d’investissement, dû à Denis Las-
dun, qui sont tous deux achevés en 1973.

D’abord orienté vers les seuls besoins de
institutions européennes, l’aménagement
du plateau du Kirchberg a évolué, au début
des années 1990, vers un vrai quartier
urbain, comportant habitations, commer-
ces, services et immeubles de bureaux

autour d’un boulevard John Fitz-
gerald Kennedy, complètement
métamorphosé en artère urbaine
bordée d’arbres. La place de l’Eu-
rope a été dessinée par Ricardo
Bofill devant les deux immeu-
bles-phares des institutions euro-
péennes, désormais entourés par
la Philharmonie de Christian
Portzamparc et le Musée d’art
moderne de Ieoh Ming Pei.

BRUXELLES, CAPITALE DE L’EUROPE MALGRE ELLE ?

202

La fusion des institutions 
implique celle des sièges

FUSION DES COMMISSIONS EUROPEENNES
1959 Proposition de fusion de Jean Monnet

04.01.1960 Traité de Stockholm instituant l’Association européenne de 
libre-échange (AELE)

05.09.1960 Projet d’union politique de Charles de Gaulle

01.1961 Proposition de fusion des exécutifs communautaires 
des Pays-Bas

18.07.1961 Déclaration de Bonn sur l’union politique

09.08.1961 Candidature du Royaume-Uni à la CEE

17.04.1962 Echec de l’union politique

14.01.1963 Veto français à l’adhésion du Royaume-Uni

09.1963 Début du processus de fusion des exécutifs communautaires

30.07.1964 Proposition de répartition bipolaire des institutions européennes
entre Bruxelles et Luxembourg

26.11.1964 Vote du Parlement européen en faveur du statu quo 

02.03.1965 Accord global sur les modalités de fusion des exécutifs
communautaires 

08.04.1965 Signature du traité de Bruxelles de fusion des exécutifs
communautaires 

01.07.1967 Entrée en vigueur du traité de Bruxelles

La nécessité de rationaliser les institutions issues
des trois traités – CECA, CEE et EURATOM – s'est
rapidement fait sentir. Arguant d’une meilleure
coordination des actions dans certains domaines,
Jean Monnet proposait déjà leur fusion en 1959.
Ce faisant, il espérait aussi accroître l’autorité et le
pouvoir de la Commission unique qu’il voyait bien
camper en “pré gouvernement” européen. Dans la
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